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 n° 300 617 du 25 janvier 2024 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. BLOMME 
Vredelaan 66 
8820 TORHOUT 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
 
LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
 
Vu la requête introduite le 4 mai 2021 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision du 
Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 avril 2021. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 mai 2021 avec la référence X. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 6 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 9 novembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
Vu l’arrêt interlocutoire du 14 novembre 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 23 novembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 décembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, A. PIVATO, juge au contentieux des étrangers. 

 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me K. BLOMME, 
avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. L’acte attaqué 

Le recours est dirigé contre une décision intitulée « retrait du statut de réfugié », prise par le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire général »), qui est motivée 
comme suit : 

 
« A. Faits invoqués  

 
Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité russe et d’origine tchétchène. Vous auriez vécu dans la 
région de Staropromyslovsky à Grozny en Tchétchénie.  
 
Le 04 août 2011, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides vous a reconnu le statut de 
réfugié sur base des problèmes que vous auriez eu du fait de votre lien de parenté avec des cousins 
Boevikis. Vous auriez en effet été arrêté à plusieurs reprises par les autorités. Tout d’abord ces derniers 
vous auraient demandé de leur donner des informations sur vos cousins. Puis, après l'assassinat de vos 
cousins, ces mêmes autorités vous auraient demandé de collaborer en dénonçant d’autres Boevikis de 
votre village.  
 
Cependant, de nouveaux éléments ont été transmis au Commissariat général et plus particulièrement le 
jugement de la Cour d’Appel de Gand du 28 juin 2017.  
 
Sur base de ces informations, le CGRA décide de vous auditionner en date du 19 mars 2019. Vous n’avez 
pas répondu à cette convocation et n’avez pas fait connaître de motif valable à votre absence.  
 
Le Commissariat général vous a alors envoyé, le 4 juin 2019, un courrier vous informant du réexamen de 
la validité de votre statut de protection internationale et vous offrant la possibilité de communiquer par 
écrit les motifs pour lesquels il y a lieu de maintenir votre statut.  
 
Vous avez répondu à ce courrier le 14 juin 2019. Vous avez également fourni -en copie- un diplôme 
obtenu en Belgique, un certificat de langue, un certificat de suivi de cours, une attestation du département 
"Welzijn, Volksgezondheid en Gezin" datée du 22/02/2019, une attestation de Groepintro datée du 
25/09/2018, une attestation de votre propriétaire datée du 06/04/2018, une attestation de votre commune 
datée du 11/05/2016, une évaluation de Oxfam datée du 26/11/2014, une attestation de votre employeur, 
un contrat de travail et une lettre que vous auriez rédigé.  
 
Le CGRA a décidé de vous entendre à nouveau le 10 février 2021. Lors de cet entretien, vous avez fourni 
un rapport de la plateforme des imams flamands et des théologiens musulmans, ainsi qu’une clé USB 
contenant une vidéo du président tchétchène Ramzan Kadyrov au sujet du retour des tchétchènes dans 
la république de Tchétchénie ainsi que des vidéos de personnes qui auraient été torturées après leur 
retour d’Europe.  
 
B. Motivation  

 

L’article 55/3/1, §2 de la loi du 15 décembre 1980, dispose que « Le Commissaire général aux réfugiés 
et aux apatrides retire le statut de réfugié 1° à l'étranger qui est ou qui aurait dû être exclu en application 
de l'article 55/2 ».  
 
Selon l’article 55/2 de la loi précitée « Un étranger est exclu du statut de réfugié lorsqu'il relève de l'article 
1er, section D, E ou F de la Convention de Genève. Tel est également le cas des personnes qui sont les 
instigatrices des crimes ou des actes énumérés à l'article 1 F de la Convention de Genève, ou qui y 
participent de quelque autre manière. »  
 
L’article 1er, section F de la Convention de Genève prévoit que « les dispositions de cette Convention ne 
seront pas applicables aux personnes dont on aura des raisons sérieuses de penser : a)[&] ; b) [&] ; c) 
qu'elles se sont rendues coupables d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations Unies 
».  
 
L’art. 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, dispose en outre que la clause d’exclusion s’applique 
également « aux personnes qui sont les instigatrices des crimes ou des actes énumérés à l’article 1F de 
la Convention de Genève, ou qui y participent de quelque autre manière ».  
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En matière d’asile, les faits de terrorisme constituent des « agissements contraires aux buts et aux 
principes des Nations unies tels qu'ils figurent dans le préambule et aux articles 1 et 2 de la charte des 
Nations unies », ainsi que dans les résolutions du Conseil de sécurité des Nations Unies concernant les 
« mesures visant à éliminer le terrorisme international ».  
 
Le 28 septembre 2001, le Conseil de sécurité des Nations unies (ci-après le « Conseil de sécurité ») a 
adopté la résolution 1373 (2001), dont le préambule réaffirme, notamment, « la nécessité de lutter par 
tous les moyens, conformément à la Charte des Nations unies, contre les menaces à la paix et à la 
sécurité internationales que font peser les actes de terrorisme ». Au point 3, sous f) et g), de ladite 
résolution, il est demandé à tous les États, d’une part, « de prendre les mesures appropriées, 
conformément aux dispositions pertinentes de leur législation nationale et du droit international, y compris 
les normes internationales relatives aux droits de l’homme, afin de s’assurer, avant d’octroyer le statut de 
réfugié, que les demandeurs d’asile n’ont pas organisé ou facilité la perpétration d’actes de terrorisme et 
n’y ont pas participé », et, d’autre part, « de veiller, conformément au droit international, à ce que les 
auteurs ou les organisateurs d’actes de terrorisme ou ceux qui facilitent de tels actes ne détournent pas 
à leur profit le statut de réfugié ». Au point 5 de cette même résolution, le Conseil de sécurité déclare que 
« les actes, méthodes et pratiques du terrorisme sont contraires aux buts et aux principes de 
l’Organisation des Nations unies et que le financement et l’organisation d’actes de terrorisme ou l’incitation 
à de tels actes en connaissance de cause sont également contraires aux buts et principes de 
l’Organisation des Nations unies ».  
 
Le 12 novembre 2001, le Conseil de sécurité a adopté la résolution 1377 (2001), au point 5 de laquelle il 
«[s]ouligne que les actes de terrorisme international sont contraires aux buts et aux principes énoncés 
dans la Charte des Nations unies et que le financement, la planification et la préparation des actes de 
terrorisme international, de même que toutes les autres formes d’appui à cet égard, sont pareillement 
contraires aux buts et aux principes énoncés dans [celle-ci] ». « tous les États doivent coopérer sans 
réserve à la lutte contre le terrorisme, conformément aux obligations qui leur incombent en vertu du droit 
international, en vue de découvrir, de priver d’asile et de traduire en justice [...] quiconque prête appui au 
financement, à l’organisation, à la préparation ou à la commission d’actes de terrorisme, y concourt, y 
participe ou tente d’y participer, ou donne refuge à leurs auteurs ».  
 
Au point 1 de sa résolution 1624 (2005), le Conseil de sécurité appelle « tous les États à adopter des 
mesures qui peuvent être nécessaires et appropriées et sont conformes aux obligations qui leur incombent 
en vertu du droit international, pour :  
 
a) interdire par la loi l’incitation à commettre un ou des actes terroristes ;  
 
b) prévenir une telle incitation ;  
 
c) refuser l’asile à toute personne au sujet de laquelle on dispose d’informations crédibles et pertinentes 
selon lesquelles il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle est coupable d’une telle incitation ».  
 
Le droit européen enseigne également que le fait d’avoir participé d’une manière quelconque à une 
entreprise terroriste peut justifier l’application d’une clause d’exclusion.  
 
Aux termes du considérant 6 de la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil de l’Union Européenne du 13 
juin 2002, relative à la lutte contre le terrorisme (JO 2002, L 164, p. 3) : « La définition des infractions 
terroristes devrait être rapprochée dans tous les États membres, y compris celle des infractions relatives 
aux groupes terroristes.  
 
D’autre part, des peines et des sanctions correspondant à la gravité de ces infractions devraient être 
prévues à l’encontre des personnes physiques et morales qui ont commis de telles infractions ou en sont 
responsables. »  
 
L’article 2 de ladite décision-cadre, intitulé « Infractions relatives à un groupe terroriste », énonce :  
 
«2. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour rendre punissables les actes intentionnels 
suivants  
 
a) la direction d’un groupe terroriste ;  
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b) la participation aux activités d’un groupe terroriste, y compris en fournissant des informations ou des 
moyens matériels, ou par toute forme de financement de ses activités, en ayant connaissance que cette 
participation contribuera aux activités criminelles du groupe terroriste ».  
 
Les articles 3 et 4 de la décision-cadre 2002/475 tels que modifiés par la décision-cadre 2008/919/JAI 
(JO 2008, L 330, p. 21), dont le considérant 10 énonce qu’il « conviendrait de rapprocher davantage la 
définition des infractions terroristes, y compris celles liées aux activités terroristes, dans tous les États 
membres de façon à inclure la provocation publique à commettre une infraction terroriste ainsi que le 
recrutement et l’entraînement pour le terrorisme, lorsqu’ils sont commis intentionnellement ».  
 
L’article 3 de la décision-cadre 2002/475, tel que modifié par la décision-cadre 2008/919, intitulé « 
Infractions liées aux activités terroristes », prévoit, à son paragraphe 2 c, que chaque État membre prenne 
des mesures nécessaires pour que les actes intentionnels tels que l’entraînement pour le terrorisme, 
soient également considérés comme des infractions liées aux activités terroristes. L’article 4 de la 
décision-cadre 2002/475, telle que modifiée par la décision-cadre 2008/919, vise les faits d’incitation à 
commettre certaines infractions visées aux articles 1er à 3 de ladite décision-cadre 2002/475, de s’en 
rendre complice et de tenter de commettre ces infractions.  
 
La jurisprudence européenne apporte des précisions sur ce qu’il convient d’entendre par « participation à 
une entreprise terroriste ».  
 
Ainsi, l’arrêt CJUE B et D c. Allemagne du 9 novembre 2010, enseigne que la seule appartenance d’un 
demandeur d’asile à une organisation terroriste ne peut mener, à elle seule et automatiquement, à 
l’exclusion du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire. Il est également précisé que la 
participation à des activités terroristes ne saurait déclencher l’application automatique des clauses 
d’exclusion. L’arrêt Lounani du 31 janvier 2017, vient cependant préciser l’enseignement de l’arrêt B & D 
en stipulant que la notion d’«agissement contraire aux buts et principes des Nations unies » n’est pas 
limitée aux actes terroristes.  
 
La CJUE précise qu’une clause d’exclusion s’applique aux auteurs effectifs d’actes terroristes, mais peut 
également « s’étendre aux individus qui se livrent à des activités de recrutement, d’organisation, de 
transport ou d’équipement bénéficiant à des personnes qui se rendent dans un État autre que leur État 
de résidence ou de nationalité dans le dessein, notamment, de commettre, d’organiser ou de préparer 
des actes de terrorisme. La Cour précise par ailleurs qu’il n’est pas nécessaire que le demandeur ait été 
l’instigateur d’un acte de terrorisme ou qu’il ait participé à la commission d’un tel acte de quelque autre 
manière ».  
 
En ce qui vous concerne, il ressort des informations dont dispose le Commissariat général que par un 
jugement de la Cour d’Appel de Gand du 28 juin 2017, vous avez été condamné à 5 ans 
d’emprisonnement pour des faits d’infractions liées à un groupe terroriste. Dans son jugement, la Cour a 
mis en avant :  
 
- Le fait que, en Syrie, vous vous êtes volontairement affilié à « Jaish al Muhajireen wal Ansar » et que, 
tout aussi volontairement, vous y avez fréquenté les zones de combats ;  
 
- Le fait qu’ensuite, en Belgique, vous avez participé à certaines activités d’un groupe terroriste sachant 
que votre participation a contribué à la commission de crimes ou d'infractions de la part de ce groupe, 
ceci par la fourniture de services intellectuels, en particulier la fourniture d’instructions concernant la 
manière de contourner la détection de communication par les services de sécurité belges ; 
 
 - Le fait que, en Belgique, vous avez influencé différentes personnes en donnant des conférences avec 
un contenu djihadiste, tout en menant une propagande. Ainsi, par exemple, vous avez eu un rôle important 
dans la radicalisation de [K. M.], lequel est parti en Syrie ;  
 
- Le fait que vous avez immergé vos enfants dès leur plus jeune âge dans un islam radical, leur enseignant 
le recours à la violence contre les non-croyants avec la conséquence qu’ils deviendront plus susceptibles, 
par la suite, d'être recrutés par des groupes terroristes ;  
 
- Le fait que des éléments indiquant votre profil radical/salafiste ont été retrouvés sur le disque dur de 
votre ordinateur (photos, vidéos, &). Pour la détermination de la peine, la Cour a tenu compte :  
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- Du fait que vous êtes un fondamentaliste islamique qui entretient des liens étroits avec les organisations 
terroristes et participe à leurs activités ;  
 
- Du fait que les personnes comme vous se concentrent sur des garçons vulnérables, qui ne semblent 
pas encore avoir trouvé leur place dans la société et qui sont ouverts aux idées radicales, sans qu’ils se 
rendent compte que la mort les attend ;  
 
- Du fait que mêmes vos propres enfants ont été endoctrinés dès leur plus jeune âge dans votre idéologie 
extrémiste ;  
 
- Du fait qu’une attitude aussi dangereuse, antisociale et intolérante que la vôtre ne peut être combattue 
que par un signal social fort ;  
 
- Du fait que notre société doit être protégée d’individus dangereux tels que vous ;  
 
- Du fait qu’il lui a semblé approprié que vous soyez retiré de la société pendant un temps considérable, 
afin de neutraliser le danger social que vous représentez ;  
 
- De la gravité particulière des faits commis.  
 
Il ressort de ce jugement que vous avez sciemment et concrètement apporté votre soutien, pendant 
plusieurs années, à savoir de 2012 à 2015, à une organisation terroriste à laquelle vous étiez affilié 
volontairement. Ainsi, en fournissant différents services dont des instructions permettant d’échapper aux 
services de sécurité belges, en diffusant une propagande djihadiste menant à la radicalisation d’une 
personne partie en Syrie, en exerçant votre influence à l’égard de personnes vulnérables en vue de les 
radicaliser, en ce compris vos jeunes enfants, vous avez contribué de manière substantielle au 
fonctionnement de cette organisation terroriste. L’incidence de vos actions concrètes au bénéfice de cette 
organisation terroriste et votre responsabilité ont été clairement mises en évidence dans ce jugement et 
ne font aucun doute. Le jugement du 28 juin 2017 a souligné la gravité extrême des faits dont vous vous 
êtes rendu coupable et pour lesquels, vous avez écopé d’une lourde peine de prison. Le CGRA considère 
par ailleurs que les agissements pour lesquels vous avez été pénalement condamné revêtent à l’évidence 
une dimension internationale dans la mesure où vous vous êtes rendu en zone de combat et où vous 
avez été impliqué dans l’envoi d’un volontaire en Syrie.  
 
Comme précisé supra, il ressort de l’arrêt Lounani du 31 janvier 2017, que l’application d’une clause 
d’exclusion n’est pas subordonnée à la commission d’une infraction terroriste. Ainsi, la CJUE dit pour droit 
que « des actes de participation aux activités d’un groupe terroriste [&] peuvent justifier l’exclusion du 
statut de réfugié, alors même qu’il n’est pas établi que la personne concernée a commis, tenté de 
commettre ou menacé de commettre un acte de terrorisme tel que précisé dans les résolutions du Conseil 
de sécurité des Nations Unies. » La CJUE relève à cet égard que les actes de participation aux activités 
d’un groupe terroriste peuvent couvrir un large éventail de comportements d’un degré variable, pour autant 
qu’une évaluation individuelle de faits précis a été effectuée. Il y a également lieu de rappeler que selon 
l’article 25 du Statut de Rome, la responsabilité individuelle peut être engagée du seul fait d’une 
contribution substantielle aux crimes reprochés.  
 
Or, tel est le cas en l’espèce. Les constatations qui précèdent établissent à suffisance qu’au vu des actes 
concrets de soutien à une organisation terroriste que vous avez posés, vous avez contribué de manière 
substantielle à son fonctionnement.  
 
Ainsi, les actes que vous avez posés rentrent clairement dans la définition des actes terroristes telle que 
consacrée par le Conseil de sécurité et la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union Européenne, 
comme rappelé supra.  
 
Vous vous êtes ainsi rendu personnellement coupable d’actes contraires aux buts et principes des 
Nations-Unies au sens de l’article 1er, section F, c de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  
 
Il convient de relever qu’il n’y a aucun élément permettant de vous exonérer de votre responsabilité d’avoir 
commis ces actes dès lors que la Cour d’Appel de Gand vous a reconnu pleinement coupable de ceux-
ci.  
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Le fait que vous n’êtes pas d’accord avec certains éléments de votre condamnation, à savoir le fait que 
votre apparence vestimentaire était traditionnelle, les contacts que vous entreteniez et les propos que 
vous répétiez ne relevaient pas du radicalisme, ne suffit pas à remettre en question la vérité judiciaire et 
la responsabilité qui est la vôtre dans les infractions terroristes pour lesquelles vous avez été condamné.  
 
A ce sujet, vous déclarez « J’ai été ce stupide, ça a été difficile pour moi mais ce séjour en prison en 
pensant à mes erreurs m’a aidé. Peut-être que si j’étais en liberté j’aurais mis plus de temps pour le 
comprendre. Tu comprends la valeur des choses au moment où tu les perds (NEP 3, p. 3) », exprimant 
ainsi une certaine prise de conscience de la gravité des faits que vous avez commis ainsi que a démarche 
de déradicalisation que vous avez entamée (NEP 3, p.3). Cependant,ces éléments n’enlèvent rien à votre 
responsabilité dans des actes graves pour lesquels vous avez été condamné. Par ailleurs, votre prise de 
conscience de la gravité des faits est contredite par le discours que vous tenez, comme en témoigne la 
lettre que vous avez rédigée dans laquelle vous niez votre responsabilité dans les infractions de terrorisme 
pour lesquelles vous avez été condamné. Vous déclarez ne pas être d’accord avec votre condamnation, 
que les contacts que vous entreteniez et les propos que vous répétiez ne relevaient pas du radicalisme. 
Loin d’une prise de conscience, vous tendez plutôt à nier votre responsabilité dans les faits graves qui 
vous sont reprochés.  
 
Le fait que vous ayez pu bénéficier de réductions de peine en raison de votre bon comportement en 
prison, e vous êtes intégré à la société belge en travaillant et que vous avez une famille en Belgique, ainsi 
que votre envie de bien éduquer vos enfants et de mener une vie normale n’apportent pas davantage 
d’indication au sujet de votre responsabilité dans les actes graves pour lesquels vous avez été condamné.  
 
En définitive, l’ensemble des éléments que vous invoquez, au regard de la gravité des faits, ne peuvent 
venir modifier les constats exprimés supra. Par ailleurs, il convient de souligner que ni les textes des 
articles 55/2 et 55/4 de la loi du 15 décembre 1980, ni les dispositions de droit international pertinentes 
ne prévoient l’existence de motifs d’expiation ou d’atténuation de la responsabilité de nature à faire échec 
à l’exclusion de la protection internationale, comme pourraient le permettre d’éventuels motifs 
d’exonération de la responsabilité, tels qu’ils sont prévus par le Code pénal, à les supposer avérés et 
présents, ce qui n’est pas le cas en l’espèce (voir CCE, n° 236778 du 11 juin 2020).  
 
Partant, au vu des actes que vous avez posés et pour lesquels vous avez été condamné, le Commissariat 
général estime qu’il existe des raisons sérieuses de penser que vous vous êtes rendu coupable 
d’agissements contraires aux buts et principes des Nations Unies au sens de l’article 1er, section F, c de 
la Convention de Genève du 28 juillet 1951.  
 
Vous ne pouvez dès lors pas bénéficier de la protection offerte par ladite Convention, et la clause 
d’exclusion doit vous être appliquée.  
 
Il y a dès lors lieu de vous retirer la qualité de réfugié ainsi que le statut de réfugié dont vous bénéficiez 
en application de l’article 55/3/1, §2 1° de la loi du 15 décembre 1980.  
 
Les documents que vous avez fournis ne permettent pas de remettre en cause les conclusions qui 
précèdent.  
 
En effet, les diplômes et certificats que vous présentez, les documents relatifs à votre démarche de 
déradicalisation en ce compris le rapport de la plateforme des imams flamands et des théologiens 
musulmans du 10/03/2019, l’attestation du propriétaire de votre logement ainsi que les documents relatifs 
à votre bon comportement en prison n’apportent aucune indication au sujet de votre responsabilité pénale 
dans les infractions terroristes pour lesquelles vous avez été condamné.  
 
Il en va de même de l’extrait de votre casier judicaire, de votre rapport d’évaluation professionnelle dans 
l’asbl Oxfam et des documents relatifs à votre employeur RBE Trans.  
 
La lettre que vous avez rédigée dans laquelle vous niez votre responsabilité dans les infractions de 
terrorisme pour lesquelles vous avez été condamné, comme précisé supra, ne prouve aucunement votre 
innocence dans ces faits et n’apporte aucune indication permettant de remettre en cause votre 
responsabilité dans les infractions pour lesquelles vous avez été condamné. 
 
 Les photos et vidéos que vous avez fournies concernent les craintes que vous exprimez à l’égard de la 
Tchétchénie ne remettent aucunement en cause les conclusions qui précèdent.  
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Quand le Commissaire général estime que le statut de réfugié doit être retiré à un étranger en application 
de l’article 55/3/1,§2 de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu d’émettre un avis quant à la compatibilité 
des mesures d’éloignement avec les articles 48/3 et 48/4 de cette même loi.  
 
En l’espèce, vous exprimez que vous avez fui la Tchétchénie en raison de multiples arrestations de la 
part des autorités tchétchènes qui souhaitaient que vous leur donniez des informations sur des membres 
Boevikis.  
 
Or, d’après nos informations (voir COI Focus, « Tchétchénie – Situation sécuritaire » 11 juin 2018), il 
existe un risque en cas de retour pour les membres de la famille d’un combattants présumés ou avérés.  
 
Compte tenu de tous ces éléments, le Commissariat général est d’avis que vous ne pouvez pas être 
reconduit ni directement ni indirectement en Fédération de Russie. Ces mesures d’éloignement sont 
incompatibles avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
C. Conclusion 

 

 En vertu de l'article 55/3/1 §2, 1° de la Loi sur les étrangers, le statut de réfugié vous est retiré.»  

2. Les rétroactes 

2.1. Le requérant s’est vu reconnaitre la qualité de réfugié le 4 août 2011 par le Commissaire général 
en raison de son lien de parenté avec des boïeviki et des problèmes rencontrés de ce fait. 

2.2. Le 28 juin 2017, le requérant a été condamné par la Cour d’appel de Gand pour participation aux 
activités d’un groupe terroriste. 

2.3. Le Commissaire général a informé le requérant du réexamen de son statut de protection 
internationale. Le requérant a été entendu à cet égard. 

2.4. Le 6 avril 2021, le Commissaire général a retiré au requérant son « statut » de réfugié.  

3. La procédure 

3.1. Les motifs de la décision entreprise 

La décision entreprise retire au requérant son statut de réfugié, sur la base de l’article 55/3/1, §2, de la loi 
du 15 décembre 1980, au motif qu’il existe de sérieuses raisons de penser qu’il s’est rendu coupable 
d’actes relevant de l’article 1er, section F, c, de la Convention de Genève. 

3.2. La requête 

3.2.1. À titre liminaire, le Conseil constate que la requête est, de toute évidence erronément, intitulée 
« requête en annulation ». Il convient toutefois d’y appliquer une lecture bienveillante et de considérer 
qu’il s’agit d’une requête en réformation, en particulier dans la mesure où elle demande au Conseil de 
donner 3 bien qu’ici aussi il faille, de manière bienveillante, comprendre « maintenir » - une protection 
internationale au requérant. 

3.2.2. La partie requérante invoque un premier moyen « pris de l’erreur manifeste d’appréciation et de la 
violation des articles, 55/3/1, § 1 et 55/4, § 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’entrée sur le territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », et un second, « pris de I’ infraction d’obligation 
de motiver, du principe d’équité, du procédé arbitraire, de la confiance légitime, de devoir d’examen ». 

3.2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision entreprise au regard des 
circonstances de faits propres à l’espèce. 

3.2.4. En conclusion, elle demande au Conseil de : « dire que le statut de refugiée sinon le statut de 
protection subsidiaire peut être accorde à la partie requérante ». 

3.3. Les documents 

La partie requérante joint à sa requête divers documents qu’elle inventorie comme suit :  

« Piece 3.1 Déclaration de mr. Arbi KATHSIEV lui-même  Piece 3.2 Attestations cours de néerlandais  
Piece 3.3 Certificat éducation juridique  Piece 3.4 Attestation intégration sociale et intégration  Piece 3.5 
Rapport d’évaluation OXFAM Solidariteit    Piece 3.6 déclaration geôliers Complexe pénitentiaire de 
Bruges  Piece 3.7 Attestation Groep Intro par rapport a surveillance  Piece 3.8 Attestation Welzijn en 
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Samenleving par rapport à surveillance, section déradicalisation   Piece 3.9 Attestation Welzijn en 
Samenleving par rapport à surveillance   Piece 3.10 déclaration employeur et contrat fixe  Piece 3.11 
déclaration propriétaire de l’appartement   Piece 3.12 Certificat de bonne vie et mSurs».  

4. Le cadre juridique de l’examen du recours 

4.1. La compétence 

4.1.1. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions 
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un 
statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au 
contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la directive 2011/95/UE). A ce titre, il doit 
exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif devant une 
juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil de 
l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la 
protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

4.1.2. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (Cour de justice de l’Union européenne, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 
5 octobre 2004, § 113). 

4.1.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 

4.2. Le cadre légal spécifique 

4.2.1. L’article 55/3/1, §2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  

« § 2. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides retire le statut de réfugié : 1° à l'étranger qui 
est ou qui aurait dû être exclu en application de l'article 55/2; 2° [&] ». 

4.2.2. L’article 55/2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 se réfère à cet article de la Convention de 
Genève : 

« Un étranger est exclu du statut de réfugié lorsqu'il relève de l'article 1er, section D, E ou F de la 
Convention de Genève. Tel est également le cas des personnes qui sont les instigatrices des crimes ou 
des actes énumérés à l'article 1 F de la Convention de Genève, ou qui y participent de quelque autre 
manière. » 

4.2.3. L’article 55/4, § 1er, alinéa 1er, b) et alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose de la manière 
suivante : 

« Un étranger est exclu du statut de protection subsidiaire lorsqu'il existe des motifs sérieux de considérer 
: 

[&] 

b) qu'il s'est rendu coupable d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations unies tels 
qu'ils sont énoncés dans le préambule et aux articles 1 et 2 de la Charte des Nations unies ; 

[&] 

L'alinéa 1er s'applique aux personnes qui sont les instigatrices des crimes ou des actes précités, ou qui y 
participent de quelque autre manière. » 

4.2.4. L’article 1er, section F, c), de la Convention de Genève est libellé comme suit : 
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« Les dispositions de cette Convention ne seront pas applicables aux personnes dont on aura des raisons 
sérieuses de penser : 

[&] 

c) qu'elles se sont rendues coupables d'agissements contraires aux buts et aux principes des Nations 
Unies ». 

4.2.5. Le Conseil rappelle ensuite que les buts et principes susmentionnés sont définis aux articles 1 et 
2 de la Charte des Nations Unies et précisés dans diverses résolutions ultérieures dont les principales 
sont abondamment citées dans la décision entreprise. Il ressort de ces éléments que les actes de 
terrorisme constituent, sans conteste, des agissements contraires aux buts et principes des Nations 
Unies. 

En effet, outre que les actes en question constituent souvent, intrinsèquement, des menaces contre « la 
paix et la sécurité internationales », les Nations unies ont affirmé à de multiples reprises que les actes de 
terrorisme étaient contraires aux buts et principes des Nations unies (Voir à cet égard ONU, S/RES/1373 
(2001); ONU, S/RES/1377 (2001) ; S/RES/1566 (2004) ; S/RES/1624 (2005) ; S/RES/2178 (2014) et 
S/RES/2617 (2021)). Elles ont également affirmé qu’étaient aussi contraires aux buts et principes précités 
« [&] le financement, la planification et la préparation [&] de même que toutes les autres formes d’appui 
[&] » (ONU, S/RES/1377 (2001)). De surcroît, la directive 2011/95/UE rappelle que les « actes, méthodes 
et pratiques terroristes », de même que le financement, la planification ou l’incitation à de tels actes sont 
contraires aux buts et principes des Nations unies. 

4.2.6. Le Conseil rappelle ensuite que les clauses d’exclusion sont de stricte interprétation. Par ailleurs, 
même si le niveau de preuve requis n’atteint pas celui qui est exigé pour soutenir une accusation pénale, 
il faut néanmoins qu’il existe des « raisons sérieuses de penser » que le demandeur s’est rendu coupable 
de l’un des crimes ou agissements visés par l’article 1er, section F, de la Convention de Genève ou des 
« motifs sérieux » pour aboutir à la même conclusion sur la base de l’article 55/4, § 1er, de la loi du 15 
décembre 1980. Ainsi, la partie défenderesse doit fournir des éléments suffisamment clairs et crédibles 
de nature à soutenir ses allégations (voir notamment les Principes directeurs sur la protection 
internationale n°5 ; Applications des clauses d’exclusion : article 1F de la Convention de 1951 relative au 
statut des réfugiés, septembre 2003, § 35).  

4.2.7. Enfin, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 
1er, de la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet 
le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en 
dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, page 95). 

5. L’examen du recours 

5.1. Précision préalable quant à la portée du recours 

Le Conseil estime nécessaire de clarifier la portée de la décision entreprise et, par conséquent, du présent 
arrêt. En effet, bien que la décision entreprise soit confusément intitulée « retrait du statut de réfugié » (le 
Conseil souligne), il convient de l’interpréter comme un « retrait de la qualité de réfugié » également. Le 
cSur de la décision entreprise ne s’y trompe d’ailleurs pas puisqu’il précise qu’il convient de retirer la 
qualité de réfugié ainsi que le statut (décision, page 5). 

En effet, le présent retrait se fonde sur l’article 55/3/1, §2 de la loi du 15 décembre 1980, lequel renvoie à 
l’article 55/2 de la loi du 15 décembre 1980 qui, lui-même, renvoie à l’article 1er, section F, de la Convention 
de Genève. Ces dispositions visent ainsi clairement l’exclusion de la qualité de réfugié, ainsi que le 
démontrent les termes très clairs de l’article 1er, section F, de la Convention de Genève dont il ressort que 
« les dispositions de cette convention ne s’appliquent pas aux personnes dont on aura des raisons 
sérieuses de penser » qu’elles ont commis l’un des crimes visés aux points a) et b) ou qu’elles se sont 
rendues coupables des agissements visés au point c). 

En d’autres termes, quoi qu’il en soit de l’intitulé de la décision entreprise, le présent recours porte sur 
une décision de retrait de la qualité de réfugié du requérant, laquelle emporte également retrait du statut 
de réfugié. 



  

 

 

CCE X - Page 10 

5.2. Quant à la qualité de réfugié 

5.2.1. En l’espèce, et en particulier à la lumière du cadre juridique et de la précision préalable exposés 
supra, le recours porte sur une décision de retrait de la qualité de réfugié au motif que le requérant en est 
ou aurait dû en être exclu en vertu de l’article 1er, sections D, E ou F de la Convention de Genève. Le cas 
d’espèce concerne spécifiquement l’article 1er, section F, c) de la Convention précitée : il convient dès lors 
d’examiner si la clause d’exclusion qui y est prévue trouve à s’appliquer. En d’autres termes, il s’agit de 
déterminer s’il existe des raisons sérieuses de penser que le requérant s’est rendu coupable 
d’agissements contraires aux buts et principes des Nations Unies. 

5.2.2. La partie défenderesse retire le statut de réfugié au requérant car elle estime, en substance, qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’il s’est rendu coupable d’agissements contraires aux buts et 
principes des Nations Unies, au sens de l’article 1er, section F, c) de la Convention de Genève.  

Elle fonde son appréciation sur la condamnation du requérant par la Cour d’appel de Gand du 28 juin 
2017 pour infractions liées à un groupe terroriste. Dans cet arrêt, il est constaté que le requérant a 
notamment, participé aux activités d’un groupe terroriste en fournissant des instructions quant à la 
manière de contourner la détection de communication par les services de sécurité belges, qu’il a participé 
à la radicalisation de différentes personnes et a immergé ses propres enfants dans un islam radical et 
violent.  

La partie défenderesse, rappelant par ailleurs les résolutions des Nations Unies et la jurisprudence de la 
Cour de justice pertinentes, estime qu’il ressort de la lecture de ce jugement qu’il existe de sérieuses 
raisons de penser que le requérant s’est rendu coupable d’agissements contraires aux buts et principes 
des Nations Unies au sens de l’article 1er, section F, c, de la Convention de Genève 

5.2.3. La partie requérante conteste la conclusion de la partie défenderesse.  

Elle développe l’essentiel de son argumentation sur le postulat que la partie défenderesse a méconnu le 
prescrit de l’article 55/3/1, §1, de la loi du 15 décembre 1980 et estime que le requérant ne présente pas 
un danger actuel pour la société ou la sécurité nationale. L’ensemble des documents déposés à l’appui 
de sa requête visent à étayer cette affirmation. Le Conseil ne peut que constater que ces développements 
manquent de pertinence en l’espèce, la partie requérante se trompant manifestement quant à la base 
légale ayant fondé la décision entreprise. En effet, ainsi qu’il a été clairement rappelé supra, la décision 
entreprise est fondée sur l’article 55/3/1, §2, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir le « retrait pour 
exclusion » et non sur l’article 55/3/1, §1, de la même loi, soit le « retrait pour danger pour la société ou 
la sécurité nationale ». 

La partie requérante reproche également à la partie défenderesse d’avoir attendu plus de deux ans après 
la décision de la Cour d’appel avant de procéder au réexamen de la protection internationale du requérant. 
Elle fait état, au cours de développements abscons, de l’insertion du requérant et de sa famille en 
Belgique, de la violation de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et estime que la prise de décision, 
près de trois ans après la condamnation pénale, constitue une « violation du principe d’équité, du procédé 
arbitraire, de la confiance légitime ». D’emblée, le Conseil souligne que l’article 74/13 de la loi du 15 
décembre 1980 concerne les décision d’éloignement, ce dont il n’est pas question ici, de sorte que cette 
partie du moyen manque en droit. Pour le reste, le Conseil n’aperçoit nullement en quoi l’insertion du 
requérant ou de sa famille, de même que la temporalité de la décision entreprise, auraient un quelconque 
impact sur les raisons sérieuses de penser qu’il s’est rendu coupable d’agissements contraires aux buts 
et principes des Nations Unies. Le Conseil rappelle, à cet égard, que les clauses d’exclusion ne relèvent 
pas du pouvoir discrétionnaire des instances d’asile mais ont un caractère obligatoire. En d’autres termes, 
si les conditions pour procéder à un exclusion sont remplies, les instances d’asile n’ont d’autre choix que 
de l’appliquer, indépendamment de toute autre considération, relative par exemple au temps écoulé ou à 
la repentance du requérant. Les considérations de la requête évoquées supra manquent donc de toute 
pertinence en l’espèce.  

5.2.4. Ainsi, outre que la partie requérante n’apporte aucune contradiction utile à la motivation de la 
décision entreprise, le Conseil constate que celle-ci est claire et valablement fondée à la lecture du dossier 
administratif. Il s’y rallie dès lors entièrement et fait siens les motifs susmentionnés.  

5.2.5. En conclusion, il convient de retirer au requérant la qualité de réfugié au motif qu’il en est exclu 
car il existe des raisons sérieuses de penser qu’il s’est rendu coupable d’agissements contraires aux buts 
et principes des Nations Unies.  
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5.3. Quant à la protection subsidiaire 

5.3.1. Le Conseil constate que la décision entreprise, après avoir retiré la qualité de réfugié au requérant 
ne se prononce nullement sur la protection subsidiaire. La partie requérante, quant à elle, invoque le 
bénéfice de la protection subsidiaire, sans toutefois développer le moindre argument à cet égard. 

5.3.2. Le Conseil rappelle qu’une demande de protection internationale s’entend comme une demande, 
de la reconnaissance de la qualité de réfugié ou de l’octroi de la protection subsidiaire (Directive 2013/32, 
article 2 « Définitions », b)). Il ressort, par ailleurs, de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 que le 
statut de protection subsidiaire « est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié » 
de sorte qu’il convient de procéder à l’examen relatif à la protection subsidiaire lorsqu’il est conclu que la 
qualité de réfugié ne peut pas être reconnue. 

5.3.3. En l’espèce, le Conseil constate que les raisons conduisant à l’exclusion du requérant de la qualité 
de réfugié doivent conduire à l’exclure également de la protection subsidiaire, en vertu de l’article 55/4, 
§1er, b) de la loi du 15 décembre 1980, lequel porte en effet la même exclusion de la protection subsidiaire 
que l’article 1er, section F, c) de la Convention de Genève quant à la qualité de réfugié. 

5.3.4. En conclusion, il convient d’exclure le requérant du bénéfice de la protection subsidiaire car il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’il s’est rendu coupable d’agissements contraires aux buts et 
principes des Nations Unies au sens de l’article 55/4, §1er, b) de la loi du 15 décembre 1980.  

6. La conclusion 

6.1. Il résulte des considérations qui précèdent qu’il existe des raisons sérieuses de penser que le 
requérant s’est rendu coupable d’agissements contraires aux buts et principes des Nations Unies au sens 
de l’article 1er, section F, c), de la Convention de Genève et qu’il convient de l’exclure de la qualité de 
réfugié et, par conséquent, de lui retirer la qualité de réfugié qui lui avait été reconnue, sur la base de la 
même disposition ainsi que des articles 55/3/1, §2 et 55/2 de la loi du 15 décembre 1980. 

6.2. Pour les mêmes motifs, le Conseil estime que le requérant est exclu du bénéfice de la protection 
subsidiaire ainsi que le prévoit l’article 55/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. 

6.3. En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi le 
Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, n’a 
pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur manifeste d’appréciation ; il 
estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il 
parvient à la conclusion qu’il existe des raisons sérieuses de penser que le requérant s’est rendu coupable 
d’agissements contraires aux buts et principes des Nations Unies au sens des dispositions 
susmentionnées. 

7. La demande d’annulation  

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur la 
demande d’annulation formulée par la partie requérante. 

8. Dépens 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
Le statut de réfugié est retiré à la partie requérante conformément à l’article 55/3/1, §2, de la loi du 15 
décembre 1980. 
 
Article 2 
 
La partie requérante est exclue du statut de protection subsidiaire conformément à l’article 55/4 de la loi 
du 15 décembre 1980. 
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Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq janvier deux mille vingt-quatre par : 
 
 
A. PIVATO, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
J. MALENGREAU, greffier assumé. 
 
 
Le Greffier,  La Présidente, 
 
 
 
 
 
 
J. MALENGREAU A. PIVATO 
 


